
 

 

 

 
 
 
 
 

DESTINATAIRES : Tous les gestionnaires, médecins et employés du 
CISSS de Chaudière-Appalaches 

  
 
DATE : Le 25 avril 2020 
 
 
OBJET : Ouverture de lits d’hébergement temporaire et d’un centre 

désigné régional pour la clientèle en déficience physique 
(URFI - UTRF) sur le site du Couvent des Sœurs de la Charité 
de Saint-Louis à Lévis  

________________________________________________________________________ 
 
Dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, nous sommes heureux de vous confirmer l’ouverture officielle de 
20 lits d’hébergement temporaire et de cinq lits de réadaptation fonctionnelle intensive (URFI et UTRF). Ces lits sont 
situés dans les locaux du Couvent des Sœurs de la Charité de Saint-Louis à Lévis. Les premiers usagers seront 
admis à compter du 27 avril 2020. 
 
Ces nouveaux lits d’hébergement et de réadaptation physique seront disponibles pour des usagers en perte 
d’autonomie et pour les usagers devant recevoir des interventions visant la récupération fonctionnelle, de la 
réadaptation liée à une déficience physique ou une problématique de santé physique, ayant reçu un résultat positif à 
un test de dépistage de la COVID-19, qui requièrent toujours un isolement, mais qui ne nécessitent pas une 
hospitalisation (soins médicaux actifs). 
 
Ces usagers pourront bénéficier d’une équipe offrant des soins et des services de réadaptation qui permettront de 
répondre aux besoins des usagers en termes de soins de longue durée, de soins palliatifs et de fin de vie, de 
convalescence, de récupération fonctionnelle et de réadaptation fonctionnelle intensive. Les équipes médicales 
identifiées seront également mises à contribution, afin de soutenir les différentes interventions réalisées auprès des 
usagers visés par cette situation. 
  
Les mécanismes d’accès à l’hébergement et de réadaptation, ainsi que la liaison travailleront de concert avec les 
équipes du soutien à domicile (SAD) afin de cibler les usagers qui transiteront par ces lits d’hébergement temporaire 
et de réadaptation fonctionnelle intensive. 
 
Les règles de conduite demeurent les mêmes qu’en CHSLD, ainsi qu’en URFI et UTRF : nous tenons à rappeler que 
les visites seront interdites et que seul le personnel autorisé (incluant les proches aidants dans le cadre des soins de 
fin de vie) pourra y avoir accès. 
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Deux gestionnaires seront directement impliquées. Il s’agit de madame Manon Trudel et de madame Valérie Collin. 
Madame Trudel pourra être rejointe pour les usagers SAPA et soins palliatifs, tandis que madame Collin sera 
responsable de la clientèle en DI-TSA et DP. 
 
Pour toute question relative aux usagers desservis respectivement par les équipes de mesdames Trudel et Collin, 
vous pourrez les contacter aux numéros suivants : madame Trudel au 418 834-6443, poste 1502 et madame Collin 
au 418 803-0571. 
 
Par ailleurs, nous vous informons également que des travaux sont en cours afin de permettre sous peu l’ouverture 
de 10 lits supplémentaires destinés à une clientèle DI-TSA ayant des troubles de comportement ou des troubles 
graves de comportement pour lesquels la capacité de respecter les règles de distanciation sociale s’avère 
impossible. Ces services seront également rendus disponibles sur le site du Couvent des Sœurs de la Charité de 
Saint-Louis. 
 
Merci de votre habituelle collaboration. 
 
 
 
 
 
Josée Chouinard 
Directrice du programme de soutien à l’autonomie des personnes âgées 
 
 
« Signature autorisée » 
 
Dre Michèle Robichaud 
Chef de service médecine générale, secteur Alphonse-Desjardins 
 

 
Richard Penney 
Directeur du programme de déficience intellectuelle, trouble du spectre de l’autisme et déficience physique 
 
 
 
Contenu et diffusion approuvés par : Patrick Simard 
 
 


